
Rapport
d'activités
2023





EDITO

3

L’année 2023 a été marquée par un ensemble de changements qui

accompagnent les mutations à l’œuvre dans les dynamiques associatives. 

En interne, soulignons le choix de l’installation d’une co-présidence afin de

renforcer une gouvernance collective, la révision de nos statuts afin d’offrir la

possibilité plus large de nous rejoindre,  la détermination d’axes d’orientations

renforcés et renouvelés par le conseil d’administration, qui seront présentés

dans ce rapport d’activités.

Dans cette nouvelle feuille route, nous avons tenu à revisiter la relation avec nos

membres pour renforcer la proximité, en travaillant sur des temps d’échanges en

bilatéral. La mise en œuvre est en cours et les premières rencontres ont permis

de mesurer le caractère essentiel de la mission de plaidoyer de la vie

associative. Plus largement, dans ces moments bousculés, la question même de

la place et de la légitimité du non lucratif se pose et prédomine un sentiment

ambivalent fait d’envie d’engagement, de responsabilité sociale accrue envers

les personnes, notamment les plus isolées socialement et économiquement

assorti d’une forme d’amertume.

Les associations mesurent bien en quoi elles sont indispensables dans la vie de

leurs usagers et adhérent.es et elles inventent tous les jours des nouvelles

formes de solidarité et de transmission de savoirs comme nous l’avons vu lors

de Rézolution numérique et dans Guid’Asso. 

Si le tiers secteur, dont nous sommes, a su prendre ses responsabilités, que l’on

nomme sociétales, et si nous assumons de faire évoluer nos structures

associatives, nous attendons une réelle réciprocité avec les parties prenantes.

C’est ce que porte le Mouvement associatif :  pour s’engager durablement, il est

indispensable que nous retrouvions un socle de sécurité qui donne la respiration

nécessaire à tout travail de transformation de fond qu’il soit salarié ou bénévole.

Nous avons besoin d’une démocratie sociale et civile forte et reconnue, de corps

intermédiaires puissants qui continuent de dire le réel et sont entendus pour

cela. C’est parce que les associations sont porteuses de sens à la fois pour le

collectif et pour l’individu, qu’elles sont dans la proximité immédiate des

quotidiens, qu’elles sont fortes pour renforcer l’esprit de solidarité, de fraternité,

le sentiment d’être reconnu, d’avoir une place dans ce monde et avec le monde

vivant pour qu’il le reste, pour peu qu’on leur fasse confiance et qu’on leur laisse

le temps et la liberté de mener à bien leurs actions et leurs missions.

Les co-présidentes

Caroline Urbain

Florence Lacaze
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AFOCAL

CA 

CDOS

CER

CIDFF 

COPIL

CRAJEP

CRESS 

CRIB

CROS

DLA

DLAR

DRAJES 

DREETS

ESS

FAS

FDVA

FNE

FONJEP

FRAP

FRMFR

FSE

GIEC

JEP

LMA

NEC

OPCO

PLF 

QPV

UNAT

URAF

URIOPSS

Association pour la Formation des Cadres de l'Animation et des Loisirs

Conseil d’Administration

Comité Départemental Olympique et Sportif

Contrat d’Engagement Républicain

Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Famille

Comité de pilotage

Coordination Régionale des Association de Jeunesse et d’Éducation Populaire

Chambre Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire

Centres de Ressources et d'Information des Bénévole

Comité Régional Olympique et Sportif

Dispositif Local d’Accompagnement

Dispositif Local d’Accompagnement Régional

Délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarité

Économie Sociale et Solidaire

Fédérations des Acteurs de la Solidarité

Fonds de Développement de la Vie Associative

France Nature Environnement

Fonds de Coopération de la Jeunesse et de l’Éducation Populaire

Fédération Régionale des Radios Associatives

Fédération Régionale des Maisons Familiales Rurales

Fond Social Européen

Groupe d'Experts Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat

Jeunesse et Éducation Populaire

Le Mouvement Associatif

Numérique en Commun[s]

Opérateur de Compétences

Projet de Loi de Finance

Quartier Prioritaire de la Ville

Union Nationale des Associations de Tourisme

Union Régionale des Associations Familiales

Union Régionale Interfédérale des Œuvres et Organismes Privés non lucratif

Sanitaires et Sociaux
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Qui sommes-nous ?
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Les membres

Son rôle est d’être le porte-voix de la dynamique associative du territoire. Au travers des 12
réseaux associatifs membres et des associations qu’ils représentent, Le Mouvement associatif
œuvre à une reconnaissance pleine et entière des valeurs et intérêts du monde associatif dans
la société. À ce titre, il est l’interlocuteur reconnu des responsables politiques et administratifs
de la région.

Le Mouvement associatif Pays de la Loire rassemble les réseaux
associatifs ligériens de tous secteurs d’activités, en un seul et
même lieu d’échanges et de réflexions, pour défendre et
promouvoir l’intérêt général. 

https://www.crajep-pdl.org/#&panel1-1
https://cros.paysdelaloire.org/page/461716-cros
https://www.uriopss-pdl.fr/
https://www.laliguepaysdelaloire.org/
http://www.urafpaysdelaloire.fr/
https://nantes.francebenevolat.org/
https://www.fne-pays-de-la-loire.fr/
https://graine-pdl.org/
https://www.federationsolidarite.org/regions/pays-de-la-loire/
https://www.lafrap.fr/
http://www.coorace.org/
https://unat-paysdelaloire.fr/


Favoriser le travail
collectif sur des
enjeux partagés 

Représenter les
associations dans les
instances régionales 

Valoriser le fait
associatif 
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Les 4 missions qui guident notre action 

MISSIONS 

Porter les enjeux de la
 vie associative

Accompagner 
les associations

Rendre visible 
l'action associative

Animer les 
dynamiques 
associatives

Faciliter la
transformation des
pratiques au sein des
associations

Informer les
associations sur les
évolutions les impactant

Participer à la co-
construction des
politiques
publiques

Porter une parole
collective

Rendre compte de
l'apport des
associations à la
société 
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Le conseil 

d'administration

Le bureau

L'équipe salariée

Co-Présidentes

Florence Lacaze /

Caroline Urbain

Trésorier

Claude Gangloff

Secrétaire

Philippe Doux

Membre du bureau

Catherine Mils

COORACE 
Philippe Doux

CRAJEP
Clémentine Parmentier

CROS
Claude Gangloff

Fédération des acteurs de la
Solidarité
Jean-François Bahain

FRANCE BÉNÉVOLAT
Catherine Mils

FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT
Jean-Christophe Gavallet

FRAP
Valentin Beauvallet

GRAINE
Estelle Brault

La Ligue de l’Enseignement 
Florence Lacaze

UNAT
Mathias Cadot

URAF
Serge Guyet

URIOPSS
Caroline Urbain

Déléguée régionale
Aliénor Puyo

Chargée de projets
Sterenn Guégan

Chargée de projets
Mary Le Quellec



5 Conseils 
d’administration

 
Jeudi 2 février

Jeudi 6 avril
Jeudi 22 juin

Jeudi 28 septembre 
Mardi 28 novembre
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La vie statutaire

Assemblée générale 2023  

5 bureaux
 

Jeudi 19 janvier
Jeudi 9 mars
Jeudi 4 mai

Jeudi 7 septembre
Vendredi 20 octobre

Le 23 mai, notre assemblée générale annuelle s'est tenue avec succès, réunissant nos membres
pour des présentations de nos actions passées et des discussions stratégiques.

Un des temps forts de la journée a été le vote des nouveaux statuts qui ouvrent l'adhésion à un
éventail élargi d'associations et ainsi renforcer notre mouvement et sa légitimité.  Afin d’évoluer vers
une gouvernance plus participative, ces nouveaux statuts ont également introduit la possibilité de
fonctionner avec une coprésidence.

Nous avons eu le privilège d'accueillir la Présidente nationale
pour partager ses perspectives sur les défis clés auxquels le
secteur associatif est confronté, notamment en ce qui
concerne le financement, les mutations structurelles, et la
place de notre mouvement dans l'économie sociale et
solidaire.

Nous avons pu remercier chaleureusement Alain Forest, qui a
présidé pendant plusieurs année notre association. Nous lui
exprimons beaucoup de gratitude pour son engagement.

Réforme statutaire

Débat avec Claire Thoury

Merci Alain !
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Participations nationales 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le 22 juin suite à l’Assemblée Générale. Lors de cette session,
un nouveau bureau a été élu avec une coprésidence portée par Florence Lacaze et Caroline Urbain.
Le CA a également consacré une partie de ses travaux à revisiter les grandes orientations
stratégiques de notre organisation. Cette réflexion collective a permis d'affiner notre vision et de
définir les axes prioritaires pour nos actions à venir.

Renforcer le lien avec les élu.es du territoire et faire reconnaitre le fait

associatif

Valoriser l’engagement bénévole 

Promouvoir la liberté associative et le fait associatif porteurs d’idées

 

Soutenir la nécessité des financement pérennes au bénéfice de nos

membres et des ligérien.nes 

Réaffirmer le Mouvement associatif comme acteur majeur de l’ESS 

Orientations stratégiques

En 2023, nous avons activement participé aux événements
organisés par le Mouvement associatif national. Ces temps de
rencontre, notamment les conférences des régions, ont constitué
des temps forts où tous les Mouvements associatifs régionaux
se sont réunis. En travaillant ensemble, nous avons pu
mutualiser nos travaux et nos réflexions, renforçant ainsi notre
voix collective et une meilleure représentation de nos intérêts
communs.

L'assemblée générale annuelle s'est tenue en juin et a été
l'occasion d'accueillir plusieurs nouveaux membres au sein de
notre mouvement. Bienvenue au CIDFF, à la Croix-Rouge
française, au Mouvement européen, au Mouvement des régies,
ainsi qu'à la Fédération des Usagers de Bicyclette. Ces
fédérations, qui deviennent membres de droit au Mouvement
associatif régional, pourront, s’ils le souhaitent, enrichir notre
réseau et renforceront notre capacité à mener à bien nos
missions.

10



Porter les
enjeux de la
vie associative



Le réseau Guid'Asso

LES ÉTAPES 2023

PARTICIPER À LA CO-CONSTRUCTION
DES POLITIQUES PUBLIQUES
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Lancement des labellisations Formation des acteur.ices

Dynamiques vie du réseauOutils de communication

Après une année 2022 marquée par le
lancement des différentes co-animations, la
réalisation de l’état des lieux et l’élaboration de la
stratégie régionale, l’année 2023 débute le
lancement concret des labellisations et des
dynamiques de réseau.

A l’échelle régionale, le 2 mars 2023, s’est tenu
un Comité stratégique régional 

réunissant la DREETS, la DRAJES, le Conseil Régional, la CRESS et le Mouvement associatif. Cette
rencontre a mis en lumière les aspects clés de l’état des lieux de 2022 et a ouvert une discussion autour
de la stratégie de labellisation à adopter dans la région. Parmi les points essentiels abordés figuraient le
maillage territorial du réseau et la bonne articulation du réseau Guid’Asso dans la chaine de
l’accompagnement. Suite à ce comité, la stratégie régionale a été validée et présentée aux différentes
coanimations départementales afin de débuter les premières labellisations.



La création d'un parcours de formation Guid'Asso pour les acteurs labellisés revêt une

importance capitale dans la garantie d'un accès à des informations de qualité et que celle-ci soit

équivalente à l'échelle régionale. Dans cette optique, le Mouvement associatif a initié un appel à

manifestation d'intérêt visant à identifier et sélectionner les acteurs compétents pour assurer les

formations des porteurs de labels généralistes. Dans cette démarche, six structures interviennent

activement en proposant des formations segmentées en 5 journées :

13

Formation des acteur.ices

Labellisation du réseau

Après un travail d’adaptation régional des dossiers de candidature pour les 4 missions Guid’Asso, en
juin 2023, l’instruction des labellisations dans chacun des départements a débuté.
Fin 2023, les labellisations ont été effectuées avec succès dans les 5 départements pour les
missions d’accompagnement Généraliste et Information. Progressivement, au fur et à mesure des
candidatures, les conanimations développent le réseau des missions Orientation et accompagnement
Spécialiste. Au 31 décembre, 112 structures sont labellisées Guid’Asso en Pays de la Loire.

LABELLISATIONS EN 2023

Création d’une association & Fonctionnement
associatif

Responsabilité & Bénévolat/Volontariat

Association employeur & Spécificités du
secteur culturel

Finance/Gestion & Approche des modèles
socioéconomiques

Émergence de projets & Outils numériques
collaboratifs
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Communication commune

Dynamique de réseau

Afin de favoriser l'échange et la mutualisation, un dossier en ligne partagé a été mis à disposition
des acteurs.rices. Cet outil permet aux accompagnateurs généralistes de partager des ressources et
des savoirs-faire, consolidant ainsi les compétences mais au-delà l’interconnaissance au sein de ce
réseau.

En parallèle du parcours de formation généraliste, une organisation régionale et départementale a
permis la mise en place d’une journée de formation par département à destination des structures
labellisées Information. Ces formations participent à la montée en compétences des structures
référentes sur les fondamentaux de la vie associative ainsi qu’une mise en réseau des acteurs.rices
dans chaque département. 

  Un ensemble de supports de communication a été élaboré, adaptant les éléments nationaux
conformément aux normes de la charte de l'État, pour une large diffusion au sein du réseau
Guid’Asso. En parallèle, un kit numérique a également été conçu en 2023 pour permettre à chaque

structure du réseau Guid’Asso de valoriser son appartenance et de maintenir une uniformité dans les

supports utilisés. L'objectif principal est d'accroître la visibilité et la reconnaissance de ce nouveau

réseau en renforçant sa notoriété.

Dans chaque département, un temps fort a été proposé
aux nouvelles structures labellisées afin de lancer

officiellement les dynamiques de la vie de chaque réseau.

Au centre des objectifs du déploiement de Guid’Asso et de

notre stratégie commune régionale, ces évènements sont la

première étape de nouvelles actions de proximité et

d’interconnaissance entre les acteurs.rices de chaque

territoire. 



15

PORTER UNE PAROLE COLLECTIVE

Le Mouvement associatif joue un rôle crucial en représentant les intérêts des associations et en

relayant les plaidoyers nationaux. En 2023, de nombreux plaidoyers ont été formulés, mettant en

évidence des préoccupations essentielles telles que les besoins de financement, la protection des

libertés associatives et la nécessité d’avoir un interlocuteur spécifique au sein du gouvernement. 

Actions de plaidoyer 

Focus : Plaidoyer pour structurer la vie associative locale

Les récentes crises ont montré l’importance d’une vie

associative développée et structurée pour répondre aux enjeux

et aux spécificités des territoires. Ainsi, le développement du

tissu associatif local est primordial, notamment dans des

secteurs peu investis par les services publics ou parfois

détournés par le secteur privé lucratif.

POUR Y RÉPONDRE
Les Mouvements associatifs régionaux agissent concrètement

pour la structuration et la reconnaissance de la vie associative :

ils ont un rôle de représentation et d’expertise dans les

instances de la vie associative et sont au plus près des

associations. 

“Des Mouvements associatifs forts sont nécessaires pour
valoriser et renforcer le tissu associatif local.”

Associations,présumées coupables ? 

Les associations face à l’inflation

Associations militantes écologistes : espèce en danger

Il est urgent d’œuvrer pour une réconciliation nationale

Appel des restos du cœur : l’arbre qui cache la forêt ?

Alerte sur les libertés associatives

https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2023/01/LMA-Dossier-de-presse_CER-web.pdf
https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2023/01/LMA-Dossier-de-presse_CER-web.pdf
https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2023/04/LMA_CP_19042023_enqueteinflation.pdf
https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2023/06/LMA_communique_23062023_soulevementsdelaterre.pdf
https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2023/07/LMA_communique_04072023_reconciliation-nationale.pdf
https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2023/09/LMA_CP_06092023_restosducoeur.pdf
https://lemouvementassociatif.org/wp-content/uploads/2023/11/2023.11.09_E.Borne_courrier-libertes-asso.pdf


Limiter les effets de l’inflation sur les associations

Renforcement des têtes de réseaux régionales du monde
associatif 

Sécurisation et renforcement du dispositif national Guid’Asso

Augmentation des fonds alloués au Fonds de Développement
de la Vie Associative
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Le Mouvement associatif Pays de la Loire, en tant que

représentant global des enjeux du secteur associatif,

est un interlocuteur de choix pour échanger avec les

parlementaires et les élus sur les questions relatives à

la vie associative. 

Nous répondons systématiquement aux demandes

des parlementaires et élu.es souhaitant nous

rencontrer pour discuter des enjeux majeurs auxquels

font face les associations du territoire. 

À ce titre, nous avons en 2023 eu l'opportunité de

rencontrer plusieurs parlementaires, notamment M.

Chevrollier, sénateur de Mayenne, Mme Billon,

sénatrice de Vendée, ainsi que M. Raux, député de

Loire-Atlantique et cosignataire de la proposition de

loi visant à soutenir l’engagement bénévole et

simplifier la vie associative. 

Nous sommes également intervenus le 6 novembre

auprès des élu.es de la Ville d’Angers pour échanger

à propos des enjeux d’une vie associative forte dans

les QPV.

Webinaire Projet de Loi Finances 2024

Rencontrer les élu.es

Le 7 juin, Le Mouvement associatif Pays de la Loire a invité tous les parlementaires de la région à un

webinaire pour présenter nos propositions afin de soutenir la vie associative dans le cadre du Projet

de Loi de Finances 2024. 22 parlementaires y était présent.es ou représenté.e et ont pu échanger

sur nos 4 recommandations.

https://lemouvementassociatif-pdl.org/projet-de-loi-finance-2024-le-mouvement-associatif-fait-des-propositions-pour-soutenir-la-vie-associative/
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b1601_proposition-loi
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b1601_proposition-loi
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/textes/l16b1601_proposition-loi


Animer les
dynamiques
associatives



La Commission régionale FDVA

Les chiffres clés 
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Le Mouvement associatif a participé aux campagnes FDVA 2023 en continuant le dialogue avec la

DRAJES sur les enjeux et les retours terrain des associations.

La Commission Régionale Consultative s'est réunie le 5 janvier, le 1er juin et le 12 décembre 2023. 

De nouveaux outils d’information ont été mis en place par la DRAJES pour faciliter la préparation des

dossiers sous forme de 4 vidéos explicatives courtes.

Les grandes tendances en 2023 sont :

Une pression sur le FDVA1 qui s’intensifie avec un enveloppe constante, dont une partie déjà

engagée pour le pluriannuel, face à une augmentation des demandes (+16,7% par rapport à 2022)

avec un rapport de 1 à 3 entre les crédits disponibles et les demandes

Une augmentation de l’enveloppe FDVA2 de 20% comparée à l’année 2022 mais restant en deçà

du montant 2021(-4%) avec un infléchissement de la croissance du nombre de demandes (+1,8%

entre 2022 et 2023 contre +25,8% entre 2021 et 2022) et une baisse du montant total demandé

(-1,2%).
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REPRÉSENTER LES ASSOCIATIONS 
DANS LES INSTANCES RÉGIONALES

138

dont 25 en
pluriannuel

25% 36%

37% sur le
pluriannuel

62% 1676 2996 €



A ce titre Le Mouvement associatif participe aux 3 grands comités de l’année : le comité

stratégique, le comité de suivi et le comité d’orientation. Chacun de ces comités alimente les

réflexions pour le comité suivant. Les éléments du comité d’orientation 2022, ont permis aux

pilotes de rédiger des orientations stratégiques pour l’année 2023.

Comité
stratégique

Comité 
de suivi

Comité 
d’orientation

Représenter les bénéficiaires
du DLA

Le Dispositif Local d’Accompagnement

(DLA) a pour objectif de soutenir les

structures de l’Économie sociale et

solidaire (ESS) employeuses, dans leur

démarche de développement et de

consolidation. 

Le Mouvement associatif et la CRESS siègent en tant que pilotes représentant des
bénéficiaires dans les instances régionales décisionnaires aux côtés des financeurs :

19

Les grandes orientations et recommendations

qui en sont ressorties pour l’année 2023 sont :

Un fort enjeu autour des modèles socio-

économique déterminé comme une priorité

pour les structures. 

Des enjeux transverses comme la

transition écologique où le DLA pourrait

jouer un rôle de catalyseur

L’importance d’articuler le DLA en

complémentarité avec d’autres dispositifs

d’accompagnement comme ceux proposés

par les OPCO ou l’articulation avec

Guid’Asso pour créer la chaine de

l’accompagnement.

Une démarche proactive vers des

structures éloignées des réseaux

d’accompagnement et outiller les

acteur.ices pour une meilleure prescription



Le comité régional FONJEP
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Le 16 novembre, le comité régional FONJEP s'est réuni à la

DRAJES. Le Mouvement associatif a été invité à présenter le

nouveau réseau Guid'Asso, aux côtés du Délégué

départemental à la vie associative de Loire-Atlantique. Les

postes CRIB seront remplacés à partir de 2023 par les postes

Guid'Asso afin de soutenir les structures labellisées

d'accompagnement généraliste.

Lors de cette réunion, l'occasion a été donnée de tester le "Kit

ambition JEP", conçu pour interroger les associations sur leurs

modèles socio-économiques de manière ludique. Cette

approche pédagogique permet de questionner son modèle en

s'appuyant sur les éléments clés de l'étude publiée en 2022

37 Postes FONJEP Guid’Asso

Comités d’accompagnements

Le Mouvement associatif défend l'importance de coordonner de manière optimale la chaîne de

l'accompagnement afin de permettre aux associations de trouver efficacement les dispositifs,

financements ou soutiens adaptés à leurs besoins. Dans ce cadre, nous participons à divers

comités de suivi des dispositifs d'accompagnement proposés par nos partenaires. Notre rôle

consiste, en concertation, à promouvoir les dispositifs existants pour éviter de dupliquer les

efforts et favoriser une prescription pertinente entre les différents dispositifs.



FAVORISER LE TRAVAIL COLLECTIF
SUR DES ENJEUX PARTAGÉS 
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Groupe de travail
Vie du réseau 

Nouvelle dynamique lancée en 2023, ce groupe de
travail a pour objet de créer des temps forts et outils en
lien avec la vie associative du territoire : organisation de
webinaires et de conférences sur la vie associative,
mise en lumière des différents plaidoyers, etc. 

Composé de plusieurs de nos réseaux membres, ce
groupe s’est retrouvé lors de 2 rencontres en juillet et
novembre 2023 afin de créer la feuille de route des
actions et ressources à mutualiser et à réfléchir
collectivement. Cette nouvelle dynamique de travail est
actuellement composée du GRAINE Pays de la Loire,
de l’URIOPSS Pays de la Loire et du COORACE Pays
de la Loire. 

Le Pacte du Pouvoir de Vivre est un collectif d’organisations de la société civile unies, au niveau

national et local, pour porter ensemble des réponses aux enjeux environnementaux, sociaux,

économiques et démocratiques. Le Mouvement associatif contribue et participe au groupe régional

du Pacte du Pouvoir de Vivre Pays de la Loire ainsi qu’au groupe local de Nantes.

Pacte du pouvoir de vivre

Le 10 mai, le Pacte Pays de la Loire a organisé

un colloque à Nantes « Comment bien vivre
dans les Pays de la Loire en 2050 ? De
l’urgence à l’anticipation » où 70 personnes

ont participé. L’objectif de ce rendez-vous était

de faire connaître les travaux du GIEC régional

et le compte carbone, pour en déduire des

pistes d’action pour le Pacte.



Origine du projet

En 2021 le Mouvement Associatif a initié une réflexion autour d’un parcours

de formations pour les bénévoles, mutualisé au niveau régional, avec pour

enjeux de faciliter leur mobilisation et leur prise de responsabilités.

Des travaux ont ainsi été lancés avec des associations formatrices du

territoire afin de rationaliser l’offre de formation en la rendant plus lisible,

visible, complète et accessible.

Vision cible

Un parcours régional « fil rouge »
de formation à la gestion

associative composé de modules à
la carte portés par les réseaux

Pour tou.tes les bénévoles portant
des actions de gestion associative

ou appelés à le faire,
d'association affiliée à un réseau

ou non

Coporté par des structures
associatives des territoires

proposant des formations aux
bénévoles et prêtes à s’inscrire
dans une démarche  transverse
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Groupe de travail
Parcours formation

De septembre 2021 à juin 2022, le Mouvement Associatif et cinq de ses membres  

avaient cadré le projet et décidé d’une mise en œuvre spécifique et progressive au

niveau de chaque département.. 

Cadrage

Pilote
De septembre 2022 à février 2023, le Mouvement Associatif a mené des ateliers

avec un premier groupe de travail dans le Maine et Loire. 

A l’issue de ces travaux, le collectif constitué de l'AFOCAL, les FRMFR, France

Bénévolat 49, la FOL 49, Familles Rurales 49, le CDOS 49 et la Fédération des

Centres sociaux 49-53 a décidé de se pérenniser pour co-construire des modules

de formation et harmoniser leurs agendas de formation. 

En juin 2023, le collectif  a obtenu un financement FDVA1 pluriannuel pour financer

une partie des actions du collectif.

En Novembre 2023, le collectif a lancé ses premiers modules de formation

mutualisés et planifié ses travaux en 2024.

Élargissement
En octobre 2023, un deuxième collectif a été initié en Mayenne dont les premiers

travaux ont été planifiés sur l’année 2024. 

Une connexion a également été établie avec le Délégué départemental à la vie

Associative de Sarthe pour se mettre en lien avec ses initiatives sur la formation des

bénévoles. 



Accompagner
les associations



 Rézolutions Numériques c’est un cycle de rencontres territoriales dont le but est
d’accompagner les associations dans leur transition numérique. Ces événements,

ouverts à toutes et tous, sont des moments qui allient des conférences-débats, des ateliers

pratiques et des temps d’échanges et de découvertes, animés par des experts du

numérique.

Le 7 novembre 2023, le groupe numérique du Mouvement associatif a orchestré sa
propre manifestation durant toute une journée, offrant une programmation diversifiée

réunissant de nombreuses structures associatives. Plus de 60 participant.es venant de toute

la région ont pris part à cet événement afin de s’outiller, de découvrir des acteurs.rices

ressources près de chez eux et de questionner leurs pratiques numériques au sein de leurs

organisations.

Groupe de travail
numérique

FACILITER LES TRANSFORMATIONS
DE PRATIQUES
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Evènement Rézolutions numériques

En 2023, le groupe numérique formé par le Graine, les Céméa, la Ligue de
l’enseignement de Mayenne, Ping, la Fédération des Centres Sociaux et l’URIOPSS
s'est régulièrement réuni pour élaborer des actions visant à soutenir les associations dans

leur transition vers le numérique. 



Toutes les ressources présentées ont
ensuite été centralisées afin de les mettre à
disposition sur notre site internet et de les
rendre accessible au plus grand nombre et
notamment aux associations

La plateforme de vidéo PEERTUBE

5 PLATEFORMES
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Ressources numériques

Le Mouvement associatif met à disposition des
associations de la région ligérienne une
plateforme vidéo libre et éthique, Peertube. Les
associations locales peuvent solliciter l'accès
auprès du Mouvement Associatif pour obtenir
leur propre compte et leurs chaînes vidéo sur
cette plateforme. Les frais d'hébergement et de
maintenance sont mutualisés pour les
utilisateurs.

L’expérimentation Framaligue 

Notre équipe salariée, dans une logique d’utilisation d’outils libres et locaux, utilise depuis avril 2023
l’interface FRAMALIGUE gérée par La Ligue de l’enseignement de Mayenne comme outil
collaboratif et le stockage de nos données en interne. 

https://video.graine-pdl.org/
https://video.ados.accoord.fr/home
https://videos.lemouvementassociatif-pdl.org/home
https://video.uriopss-pdl.fr/videos/recently-added
https://videos.laliguepaysdelaloire.org/
https://lemouvementassociatif-pdl.org/retour-sur-levenement-rezolutions-numeriques-pays-de-la-loire/
https://videos.lemouvementassociatif-pdl.org/my-library/videos?s=1
https://videos.lemouvementassociatif-pdl.org/my-library/videos?s=1


Co-portage du DLA régional
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Pour cette nouvelle triennale 2023-2025, les pilotes refont confiance au co-portage du
Mouvement associatif et de la CRESS.  L’équipe du DLAR en Pays de la Loire s’est vue
presque entièrement renouvelée et a amené à une nouvelle répartition. A cet égard, et pour la
première année, Le Mouvement associatif a pris des missions d’accompagnement en suivant
les diagnostics de deux structures. Pour le DLA Régional, les missions sont :

Pour la première fois, la journée d’échanges de
pratiques entre chargé.es de mission DLA s’est
organisée en inter-régionale avec nos voisins de
Bretagne et de Centre-Val-de-Loire, le 2 et 3
octobre 2023.
Le Mouvement associatif a coconstruit avec les
chargée de missions des régions voisines le
programme de ces deux journées de partages et
interconnaissance pour outiller au mieux les
participant.es sur leurs missions DLA. Ce
nouveau format a été accueilli avec succès et le
soleil était au rendez-vous

Séminaire inter-régions

Accompagner les structures et projets régionaux (40%)
L’accueil, l’information, l’orientation des structures ;
La réalisation de diagnostics et de parcours
d’accompagnements ;
La mise en œuvre, la coordination et le suivi des
accompagnements ;

Animer le dispositif (60%)
L’animation du dispositif au niveau régional ;
L’animation du réseau des DLA départementaux ;
L’appui au pilotage et à la gestion du dispositif ;
La participation à l’animation nationale du dispositif.

Le DLA régional anime, coordonne le dispositif en région et accompagne des structures
d’envergure régionale. Il aide à définir une stratégie régionale d’accompagnement grâce à une
analyse des besoins du territoire. 



Les chiffres clés 2023 du DLA régional

structures
accompagnées

de prestations
conseils

structures accueillies
et orientées

Accompagnement Animation

interDLA pour
outiller les DLAD

participations à des
comités d'appui des DLAD

comités avec les pilotes
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26

15

6750€

7

10

5

Afin de faciliter la compréhension de l'écosystème
de l’accompagnement et en particulier des
accompagnements proposés par les têtes de
réseaux associatives à leurs adhérents, le DLA
régional a produit un panorama pour rendre plus
lisible ces offres. En permettant à chaque opérateur
DLA de connaitre les offres existantes par secteur
d’activité, le DLA R favorise l’orientation des
structures vers le dispositif le plus cohérent ainsi
que la bonne articulation de la chaine de
l’accompagnement.

Outiller les chargé.es de missions

Cet outil a été pensé de façon graphique avec des entrées par secteur reprenant les secteurs
d’activités proposés dans la base nationale Enée. Pour chaque secteur, les têtes de réseaux sont
présentés avec une vision synthétique de leur offre d’accompagnement et un renvoi systématique
vers leur site internet et leur fiche Essor, permettant d’avoir accès à des informations plus détaillées
et actualisées.



Dans un contexte de mutations sociales et économiques, il est essentiel de permettre aux
associations de saisir les enjeux de leur secteur d'activité et d'identifier les externalités
susceptibles d'influencer la gestion quotidienne de leurs projets.

INFORMER LES ASSOCIATIONS

Relais et analyse d’études
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Informer sur le Contrat d’Engagement Républicain

Depuis le 1er janvier 2022, la souscription au Contrat
d’Engagement Républicain est obligatoire pour les
associations recevant des subventions publiques. Dans ce
Contrat est prévu plusieurs obligations dont celle d’
“Informer les membres et les salariés de l’existence et du
contenu du CER”. Le Mouvement associatif a mis à
disposition une affiche aux associations qui répond à cette
obligation mais aussi qui informe et alerte sur les
engagements auxquels elles souscrivent.

Le Mouvement associatif relaie régulièrement les études et enquêtes en
lien avec la vie associative. Dans le but de faciliter l’assimilation et la prise
en compte des principaux éléments de ces études, Le Mouvement
associatif en extrait les points clés pour en simplifier la lecture et la
compréhension par les associations.

https://lemouvementassociatif-pdl.org/wp-content/uploads/sites/4/2023/09/MAB-AfficheCER-A4-modifiable.pdf
https://videos.lemouvementassociatif-pdl.org/my-library/videos?s=1
https://lemouvementassociatif-pdl.org/decouvrez-les-nouveaux-chiffres-2023-de-la-vie-associative-en-pays-de-la-loire/
https://lemouvementassociatif-pdl.org/enquete-les-francais-e-s-et-le-benevolat-en-2023/
https://lemouvementassociatif-pdl.org/les-chiffres-cles-de-la-vie-associative-le-nouveau-rapport-de-linjep/
https://lemouvementassociatif-pdl.org/focus-sur-le-rapport-marchandisation-et-financiarisation-des-associations/
https://videos.lemouvementassociatif-pdl.org/my-library/videos?s=1
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Le portail de formation des bénévoles continue de se
développer avec un nombre accru d’utilisateur.ices ainsi
que l'ajout de nouvelles fonctionnalités comme notamment
la possibilité d’afficher des formations mutualisées
organisées par des collectifs de structures ou le partage
facilité de leurs agendas de formation dans leurs outils
de communication sans ressaisies.

Par ailleurs, les travaux se sont concentrés au sein du
groupe de travail national du Mouvement Associatif sur
l’étude du passage courant 2024 à un site unique
permettant à terme une entrée nationale et des entrées
régionales dans une logique d’optimisation de la
communication et des budgets.

Chiffres clés 2023

Portail de formations des bénévoles

Webinaires FDVA 1 et FDVA 2

Deux webinaires co-organisés avec la DRAJES ont été proposés dans le cadre du lancement des
campagnes FDVA :

un premier, le 17 janvier 2023, sur le FDVA 1 et la formation des bénévoles, pendant laquelle
des focus ont été faits sur le nouveau format de financement pluriannuel sur 3 ans ainsi que sur
les outils et initiatives du Mouvement Associatif sur la formation des bénévoles (Portail régional
de formation des bénévoles et projet de parcours de formation à la gestion associative
mutualisé)
un deuxième le 27 janvier sur le FDVA 2 et la présentation des résultats de l’enquête menée en
2022

18 comparé
à 2022

structures
inscrites

92 dont 100 sur
le dernier
trimestre

formations
enregistrées 

233 dont 38 en
lignee

https://formations-benevoles-paysdelaloire.org/
https://videos.lemouvementassociatif-pdl.org/my-library/videos?s=1


Rendre visible
l’action
associative



VALORISER LE FAIT ASSOCIATIF
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Un nouveau livret sur l’inclusion

  Pour aller plus loin, cet auto-diagnostic en ligne est complété fin 2023 par un livret présentant
des bonnes pratiques régionales d’associations sur ce sujet de l’inclusion. Ce livret a pour

but de permettre  aux associations ligériennes de s’inspirer et de prendre connaissance des

travaux déjà menés par leurs pairs. 

Le livret en intégralité

   Le Mouvement associatif propose un outil à
destination des associations pour
questionner l’inclusion au sein de son
association. Cet auto-diagnostic en ligne

appelé l’inclusiscore permet aux associations

en quelques minutes d’avoir accès à des

ressources pour favoriser l’inclusion tant de

leurs publics que de leurs bénévoles dans

leurs organisations.

Ce livret de bonnes pratiques mets en lumière des

actions d’associations ligériennes pour favoriser

l’inclusion. Vous y trouverez des guides, les

propositions de formations, des exemples de

projets menés, ainsi que les contacts des

associations du territoires qui peuvent soutenir vos

intitiatives contre toutes formes de discrimination

par de la formation ou de l’outillage.

https://lemouvementassociatif-pdl.org/wp-content/uploads/sites/4/2024/02/Livret-Comment-rendre-mon-association-plus-inclusive.pdf
https://www.inclusiscore.org/
https://videos.lemouvementassociatif-pdl.org/my-library/videos?s=1


Les lettres d’informations sont envoyées par mail et relayées sur les réseaux sociaux ainsi que sur
notre site internet.

8
newsletters

28 articles
publiés

3

Communication
Le site internet

Newsletters

14 394
vues

959
abonné.es
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NOUVELLE RUBRIQUE BOITE A OUTILS

Afin de centraliser les ressources (livrables, infographies, sites internet,
etc...) du Mouvement Associatif, une nouvelle rubrique dédiée permet d’y
accéder sur notre site internet.

Boite à outils

2
lettres 
thématiques

https://lemouvementassociatif-pdl.org/
https://lemouvementassociatif-pdl.org/penser-local-un-nouveau-podcast-sur-la-sobriete-numerique-est-en-ligne/


Les réseaux sociaux

FA
C

E
B

O
O

K
X

842 abonné.es

87 publications

258 abonné.es

38 publications

@paysdelaloire.lemouvementassociatif

@MouvemtassoPdl
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112 publications

754 abonné.es

LI
N

K
E

D
IN

Les infographies surles têtes de réseau

L’agenda des

formations bénévoles

chaque mois

Le décryptage dela vie associative

Avec des créations de contenus thématiques comme ...

@lemouvementassociatif-pdl



La participation aux 

évènements
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Numérique En

Commun[s] 

Rendez-vous du
Pôle

Conférence

régionale de l’ESS

Clôture de

TRAJET



2A rue de Madrid – BP 74107 – 44 041 Nantes
02 51 86 33 12

paysdelaloire@lemouvementassociatif.org

www.lemouvementassociatif-pdl.org
 

@lemouvementassociatif.pdl

@MouvemtassoPdl

@Le Mouvement associatif Pays de la Loire

Avec le soutien de nos partenaires :
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Partenaires du DLA :

https://www.facebook.com/lemouvementassociatif.pdl
https://www.linkedin.com/company/lemouvementassociatif-pdl/



